
Le régime fiscal des impatriés prévu à 

l’article 155B du code général des impôts 

(CGI) est un régime de faveur ouvert 

notamment aux contribuables recrutés 

depuis l’étranger. Il est un instrument 

d’attractivité des clubs de football 

français dans le cadre du recrutement de 

joueurs étrangers. Son application 

demeure toutefois subordonnée au 

respect rigoureux de conditions 

strictement encadrées, dont la 

méconnaissance est susceptible 

d’entraîner une remise en cause par 

l’administration fiscale.

Une décision récente de la cour 

administrative d’appel de Marseille offre, 

à cet égard, une illustration 

particulièrement éclairante des exigences 

probatoires pesant tant sur les clubs que 

sur les joueurs s’agissant de la 

justification de la « rémunération de 

référence ».

Le régime des impatriés prévu par 

l’article 155B du CGI 

Pour rappel, l’article 155 B du CGI prévoit, 

sous conditions, une exonération d’impôt 

sur le revenu sur les éléments de 

rémunération directement liés à 

l’impatriation ou, sur option, une 

exonération forfaitaire égale à 30 % de la 

rémunération. Le bénéfice de ce régime 

est subordonné, notamment, à la 

condition que le contribuable n’ait pas été 

fiscalement domicilié en France au cours 

des cinq années précédant sa prise de 

fonctions et qu’il soit fiscalement domicilié 

en France au titre de l’année considérée.

L'exonération est subordonnée à la 

condition que la rémunération de 

l'impatrié soumise à l'impôt sur le revenu 

soit au moins égale à celle perçue au titre 

de fonctions analogues dans la même 

entreprise ou, à défaut, dans des 

entreprises similaires établies en France 

(i.e. « rémunération de référence »). A 

défaut, la différence entre la 

rémunération nette de la prime 

d'impatriation et la rémunération de 

référence est réintégrée à la rémunération 

imposable.

Les contribuables bénéficiant du régime 
doivent être en mesure de justifier par 
tous moyens du salaire de référence 
applicable dans leur situation.
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A cet effet, ils peuvent notamment 
produire une attestation de leur 
employeur précisant la méthode selon 
laquelle il a déterminé la rémunération de 
référence. L'employeur doit disposer 
d'éléments précis et justifiés lesquels 
doivent pouvoir être produits à la 
demande du service des impôts dans le 
cadre de l'exercice de son pouvoir de 
contrôle. En l'absence de cette attestation 
ou, le cas échéant, faute de réponses aux 
demandes de l'administration, la 
personne impatriée ne peut bénéficier de 
ces assouplissements. A noter que la 
comparaison s'effectue sur des 
rémunérations annuelles imposables 
nettes.

C’est sur les éléments de preuves 
associés à la détermination de la 
rémunération de référence que la 
présente décision apporte un 
éclairage.

Faits

Le joueur entendait bénéficier du régime 
des impatriés en optant pour l’exonération 
forfaitaire au taux de 30%. 

Afin de justifier de sa rémunération de 
référence, il fournissait une attestation 
employeur jugée insuffisante en première 
instance au motif qu’elle était rédigée au 
conditionnel et faisait référence à une 
rémunération brute, sans précisions quant 
à la période concernée, aux modalités de 
calculs ainsi qu’aux postes occupés par 
les joueurs auxquels elle serait susceptible 
de s’appliquer.

Il fournissait également des coupures de 
presse spécialisée faisant état 

d’estimations mensuelles de la 
rémunération de joueurs du club dont la 
sienne.

En appel, le contribuable produisait des 
éléments complémentaires émanant du 
club, sous forme d’attestations, ainsi 
qu’un extrait anonymisé de déclarations 
sociales nominatives (DSN) concernant 
des joueurs évoluant au même poste.

Décision

Au vu des éléments produits, la cour 
retient que le contribuable établit que sa 
rémunération perçue au titre de l’année 
2017 n’était pas inférieure à celle de 
salariés occupants, au sein du club, des 
fonctions analogues. 

En effet, les attestations fournies en appel 
s’appuient sur des éléments de 
rémunérations nettes (DSN) versés à trois 
attaquants sur la même période pour un 
montant inférieur à la rémunération 
perçue par le contribuable. Bien que les 
données DSN soient anonymisées, 
l’employeur confirme qu’elles sont 
afférentes à des joueurs évoluant au poste 
d’attaquant sur la saison concernée. Par 
ailleurs, la cour constate qu’au cours de 
cette période, le club comptait , en effet, 
dans son effectif, quatre attaquants 
titulaires dont le contribuable. Les 
éléments communiqués sont par ailleurs 
conformes aux estimations publiées par la 
presse spécialisée, et fournies au débat, 
qui faisait apparaitre pour le contribuable 
une rémunération sensiblement supérieure 
à celle des autres joueurs du club, y 
compris celles des autres attaquants.
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Cette décision rappelle la nécessité pour 
les clubs de documenter clairement les 
modalités de détermination de la 
rémunération de référence dès lors qu’un 
joueur entend bénéficier du régime des 

impatriés. La rémunération de référence 
doit porter sur des joueurs d’expérience 
comparable occupant un poste analogue. 
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